
 

� ���� � ����	� 	 
���	����� �

�� � ���
 �� 
��� �

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�


 ������	�����������
 �

����������	
������
���	
���������	�
���
����������� �



 

2 
 

�

I - Le Plan Climat Territorial du Val d’Adour  

 
 
Le Val d’Adour  
 
 
Le Val d’Adour s’étend sur les départements 
du Gers, des Pyrénées-Atlantiques et des 
Hautes-Pyrénées, et sur les Régions 
Aquitaine et Midi-Pyrénées. Il réunit plus de 
50 000 habitants sur un territoire rural de près 
de 1 800km². 
 
Le Val d’Adour compte 197 communes et 12 
communautés de communes. 
 
Zone de plaine et de coteaux, le Pays du Val 
d'Adour est au cœur du Sud Ouest, à la 
confluence des cultures béarnaise, 
bigourdane et gasconne. Le territoire ne 
possède pas de petite ville qui s'impose 
comme une capitale, mais s'organise autour 
d'un réseau de villages et de bourgs centres, 
chefs-lieux des cantons qui le composent. 
Ces bourgs-centre concentrent l’offre de 
services de proximité du territoire. Bien que 
résolument rural, le territoire bénéficie de 
l'influence des agglomérations voisines de Tarbes, Pau ou encore Mont-de-Marsan. 
 
 
Depuis toujours, l’activité agricole a structuré la vie économique et les paysages du Val d’Adour. Elle a subi de 
nombreuses évolutions et est passée d’un système de polyculture-élevage, généralisé jusque dans les années 50, à 
une spécialisation des surfaces et des productions (maïs, vigne, élevages) : 

- dans les plaines, les systèmes sont en majorité intensifs, basé sur la maïsiculture ; 
- la production viticole est concentrée dans les coteaux, avec les zones d'appellation d'origine contrôlée du 

Madiran / Vic-Bilh / Pacherenc et d'AOVDQS des Côtes de Saint-Mont. 
L’activité agricole demeure l’activité économique essentielle du Val d’Adour, tant en ce qui concerne les produits directs 
que les activités induites (agro-alimentaires, irrigations, mécanisation....) et ce malgré une réduction constante du 
nombre d’agriculteurs. De plus, l’activité agricole reste l’élément essentiel de la construction culturelle locale. 
 
L’eau constitue aussi un élément identitaire important en Val d’Adour. La ressource en eau est en effet très présente sur 
le territoire : outre l’Adour, de nombreux cours d’eau sillonnent plaines et vallées du territoire. Elle est largement utilisée 
par les secteurs économiques, notamment la céréaliculture et les industries agro-alimentaires. 
 
 
 
Dans un contexte de raréfaction des ressources énergétiques et de changement climatique, plusieurs enjeux se font 
jour sur le territoire : 

- comment concilier augmentation du coût de l’énergie, et donc des carburants, et mode de vie rural s’appuyant 
sur l’utilisation de la voiture ? 

- comment anticiper les conséquences du changement climatique sur la filière agricole : périodes de sécheresse, 
de grêle, modification saisonnières, etc. ? 

- comment gérer la ressource en eau dans un contexte où les précipitations pourraient devenir plus irrégulières, 
et les besoins plus importants ? 

 
 
Pour répondre à ces questions, le Pays du Val d’Adour a décidé de relever le défi du changement climatique en 
s’engageant dans un Plan Climat Territorial. 
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Le Plan Climat du Val d’Adour : rappel de la démarc he 
 
 
Conformément à son Agenda 21, le Pays du Val d’Adour a souhaité initier un Plan Climat Territorial pour lutter contre le 
changement climatique sur son territoire. 
 
Le changement climatique global aura des conséquences sur le 
territoire, auxquelles il convient de se préparer. D’autre part, le 
Pays du Val d’Adour participe au changement climatique par 
l’émission de Gaz à Effet de Serre (GES) et peut donc tenter de 
limiter son impact sur les modifications globales du climat. 
 
Les objectifs du Plan Climat du Val d’Adour sont donc à la fois 
l’adaptation du territoire aux modifications futures et l’atténuation 
de son impact. 
 
La réalisation d’un diagnostic a permis de définir les secteurs à 
enjeux sur le territoire : il constitue la base de réflexion sur les 
actions à envisager. 
Le 6 juillet 2009, le Forum Pays, réunissant une soixantaine de 
participants, a permis de lancer publiquement la démarche : les 
enjeux pour le territoire ont été précisés (pratiques agricoles, 
transports, chauffage, dépendance énergétique) et des 
témoignages d’expériences ont permis d’amorcer la réflexion sur 
le plan d’actions du Val d’Adour. 

 Le Plan Climat Territorial, 
qu’est-ce que c’est ? 

 
Un Plan Climat Territorial est un plan 
d’action qui doit permettre : 
 

- de limiter l’impact du territoire sur le 
changement climatique : on parle 
d’atténuation  

 

- de se préparer aux modifications qui 
vont avoir lieu sur le territoire : on parle 
d’adaptation . 

 
Dans ce cadre, il proposera des actions 
concrètes qui contribueront par là-même 
au développement du territoire (création 
d’emplois, de nouveaux débouchés, lutte 
contre les inégalités, solidarité…). 

 
Des ateliers organisés courant septembre-octobre, doivent permettre de répondre à ces enjeux par un plan d’actions 
concrètes.�
�
�
�
Méthodologie d’élaboration du diagnostic  
�
Le diagnostic du Val d’Adour au regard du changement climatique est un préalable indispensable à la réalisation d’un 
Plan Climat. Il permet de mieux cerner la situation du territoire par rapport au changement climatique : secteurs 
émettant des GES, secteurs vulnérables au changement climatique, etc. Par ailleurs, il constitue aussi une façon 
d’identifier les acteurs du territoire investis dans la problématique du changement climatique : dispositifs d’énergies 
renouvelables, transports alternatifs, etc. Ce diagnostic  constitue donc un support de réflexion sur les priorités en Val 
d’Adour et une base pour définir le plan d’actions.  
�
Ce diagnostic simplifié s’appuie sur une double approche : 

- un diagnostic chiffré  des émissions de gaz à effet de serre et des consommations énergétiques 
- un recueil des perceptions  des acteurs du territoire 

 
 

1. Le diagnostic chiffré 
 
Le diagnostic chiffré a été réalisé à l’aide d’un outil conçu par des experts missionnés par la Région Aquitaine  et 
adapté à la Région Midi-Pyrénées  avec le concours de l’Observatoire Régional de l’Energie Midi-Pyrénées 
(OREMIP). 
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Utilisation de l’outil de diagnostic : 
 

1- L’outil comprend une colonne correspondant au niveau 
régional avec : 

- des données générales 
- des émissions et consommations. 

 
2- L’outil est renseigné pour la colonne territoire avec des 

données générales (données INSEE1 et RGA2 
principalement). 

 
3- Un calcul automatique permet de déterminer les émissions et 

consommations du territoire en fonction des données 
régionales. 

  
 
 
Note 

 Le Pays du Val d’Adour s’étendant sur deux 
régions, les diagnostics du territoire situé en 
Aquitaine et du territoire situé en Midi-
Pyrénées ont été réalisés séparément, puis 
les émissions et consommations de ces deux 
territoires ont été additionnées pour obtenir 
des résultats au niveau du Val d’Adour. 

 
 
Eléments pris en compte par l’outil : 
 

Basé sur les études régionales du CITEPA 3, le 
diagnostic prend en compte : 

- le dioxyde de carbone  
- le méthane  
- le dioxyde d’azote  

Note 

Les données agricoles ne sont disponibles que pour 
l’année 2000. 
Ces données ont été utilisées pour 1999 et 2005 pour 
obtenir une répartition par secteur. En revanche, 
l’analyse du secteur agricole se fait pour l’année 2000. 

 
 

2. Le recueil des perceptions des acteurs 
 
 
Le recueil des perceptions des acteurs a été réalisé sur la base d’une enquête et d’entretiens complémentaires. 
 
 
Enquête : 
 
De manière à prendre en compte le point de vue des acteurs du territoire, une enquête a été réalisée.  
Un questionnaire a ainsi été adressé : 

- aux élus du territoire : élus du Pays et des communautés de communes 
- aux partenaires institutionnels : régions, départements, ADEME, ARPE 
- à des acteurs du monde économique : Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre d’Agriculture, Chambre 

des métiers et de l’Artisanat 
- à des acteurs associatifs : Pierre et Terre, Rivages 
- aux structures éducatives : collèges, lycées. 
-  

Elle a permis de recueillir les perceptions des acteurs sur : 
- le changement climatique en Val d’Adour : causes et conséquences 
- leur implication dans la lutte contre le changement climatique : leurs actions, leur stratégie. 
- les objectifs d’un Plan Climat du Val d’Adour : leurs attentes et les priorités qu’ils identifient. 

 
 
Entretiens complémentaires auprès d’acteurs clés : 
 
Des entretiens complémentaires ont été réalisés auprès d’acteurs clés, tels que les vice-présidents du Pays, les 
Régions, l’ADEME, etc. Ils ont permis d’aborder plus en détail leur regard sur le changement climatique en Val d’Adour, 
leurs actions, leurs attentes quant au Plan Climat. 
 
Ce document  présente les résultats du diagnostic chiffré à travers des données générales sur le territoire puis une 
déclinaison par secteur. Il associe données statistiques et analyse des résultats. 
Les perceptions des acteurs sont également restituées et mises en perspectives par rapport aux résultats du diagnostic 
chiffré.  
Le vocabulaire et des informations techniques sont expliqués en note. 
                                                 
1 Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
2 Recensement Général Agricole 
3 Centre Interprofessionnel Technique des Etudes de la Pollution Atmosphérique 
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II - Résumé du diagnostic simplifié  

 
Le territoire émet, par ses différentes activités, des Gaz à Effet de Serre (GES) contribuant au réchauffement climatique. 
Une majeure partie de ces émissions est liée aux consommations énergétiques, c'est-à-dire émise par la production et 
l’utilisation d’énergie. 
 
 
 
 
 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
En Val d’Adour, 50% des émissions de gaz à effet de serre sont d’origine énergétique. 

�
� � � NOTES 

�
�
�

 
 

Pour les acteurs interrogés, les secteurs ayant le plus 
d’impact sur le changement climatique sont, dans l’ordre : 

1. Les transports 
2. L’agriculture 
3. Le secteur résidentiel 

�  Il y a un décalage entre la perception des 
acteurs et les résultats du diagnostic : les 
acteurs amplifient l’impact négatif des 
transports et diminuent celui de l’agriculture. 

 
 
 
 

En 2005, le Val d’Adour : 
 

- a émis 12,7 teqCO 2 / hab, contre 12,2 en 1999. 

- a consommé 3 tep/hab , contre 2,4 en 1999. 

�  En moyenne, un habitant de Midi-Pyrénées 
consommait 2,3 tep en 1999 et 2,2 en 2005 

�  En moyenne, un Français consommait 2,7 tep 
en 1999 et 2,6 en 2005 

En moyenne, un habitant du Val d’Adour consomme plus d’énergie 
qu’un habitant de Midi-Pyrénées ou qu’un Français. 

 
 

 
 

Le Val d’Adour produit moins d’1%  de l’énergie qu’il 
consomme : le territoire est donc énergétiquement très 
dépendant . 

       
  

 
 

Agriculture 

61,8% - 439,8 kteqCO2 
19,1%  30,9 ktep 

 

Transports 

19,7% - 140 kteqCO2 
35,1% - 56,9 ktep 

Résidentiel 

9% - 63,7 kteqCO2 
35,1% – 56,9 ktep 

Industrie 

7,6% - 54kteqCO2 
5,4% - 8,8 ktep 

Tertiaire 

1,9% - 13,8 kteqCO2 

5,3% - 8,6 ktep 

Légende  

Emissions de GES en % et en kteqCO2 
Consommations énergétiques en % et en tep 
Données pour l’année 2005 

La tonne équivalent CO2 (teqCO2) est l’unité de mesure des GES. 
La tonne équivalent pétrole (tep) est une unité de mesure de l’énergie. 

Consommations énergétiques en 2005 : 
162 000tep 

Productions énergétiques en 2008 
(partie Midi-Pyrénéenne du territoire) : 

0,596tep  
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III - Diagnostic simplifié du Val d’Adour  

 
 
 

 

 
EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE DU VAL D’ADOUR 

 
 
 
Emissions de GES par secteurs en 2005  (en kteqCO2) 

  
 

�  Le secteur agricole  est à l’origine de plus de 
la moitié des émissions de GES, alors qu’en 
France, il ne représente que 18,9% des 
émissions. 

 

�  Le transport reste un des principaux secteurs 
émetteurs. Au niveau national, c’est le premier 
poste d’émissions de GES : il représente 26% 
des émissions. 

 
 
Evolution des émissions entre 1999 et 2005 

 

 

 
 
 

�  La part des transports  et du secteur 
résidentiel  dans les émissions de GES du 
territoire a augmenté entre 1999 et 2005. Cette 
augmentation est aussi constatée au niveau 
national. 

 

�  La consommation d’énergie émet des gaz à 
effet de serre : les consommations 
énergétiques sont responsables de 50% des 
émissions de gaz à effet de serre du Val 
d’Adour. 

 

 

 
 
Emissions de GES par secteurs en France en 2005 

1. Les transports : 26% – augmentation forte par rapport à 1990 – principalement due au transport routier 

2. Les industries manufacturières : 20,7% – diminution depuis 1990 

3. L’agriculture : 18,9% – principalement due à l’utilisation d’engrais azotés et au bétail 

4. Le secteur résidentiel-tertiaire : 18,5% – augmentation par rapport à 1990 
Source : IFEN 
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PRODUCTIONS ET CONSOMMATIONS ENERGETIQUES EN VAL D’ ADOUR 

 
 
 
Consommations d’énergie par secteurs  
en 2005 (en kteqCO2) (en %) 

 
 

�  Les transports et le secteur résidentiel 
représentent près de 70% des 
consommations énergétiques.  

�  L’agriculture, 1er émetteur de GES du 
territoire, passe en 3ème position en termes 
de consommation énergétique. 

�  En Midi-Pyrénées, le secteur résidentiel-tertiaire est le plus 
consommateur d’énergie (43%), suivi des transports (36%). 

�  L’agriculture reste toutefois beaucoup plus consommateur 
d’énergie sur le territoire qu’en Région Midi-Pyrénées, où il 
représente 3% des consommations d’énergie. 

 
Productions énergétiques par type d’énergie en 2008  
Pour les communes Midi-Pyrénéennes du territoire (en tep) 

 
Le  Val d’Adour produit une partie de l’énergie qu’il consomme, 
grâce aux énergies renouvelables. 

�  La production de bois  représente plus de la moitié de 
la production d’énergies du territoire, alors qu’il 
représente moins d’1% de la consommation 
d’énergies . 

�  Les communes Midi-Pyrénéennes du Val d’Adour ont 
produit, en 2008,  0,596tep pour 162 000 tep 
consommés .  

�  Le Val d’Adour produit donc moins d’1%  de l’énergie 
qu’il consomme.  

�  Le Val d’Adour est fortement dépendant au niveau 
énergétique  

 

Consommations et production d’énergie en Midi-Pyrén ées en 2007 

- Secteur résidentiel tertiaire : 43% 
- Transport : 36%  
- Industrie : 18% 
- Agriculture : 3% 

�  La production d’énergie est excédentaire 
(Consommations : 6,1 Mtep - Productions : 6,5 Mtep) 

�  L’énergie consommée ne correspond pas à l’énergie 
produite localement 
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AGRICULTURE : DES EMISSIONS LIEES AUX PRATIQUES AGR ICOLES 
 
 
 
 
 
 
Rappel  
L’agriculture est le secteur le plus émetteur de GES du Val d’Adour. 
En revanche, le secteur agricole est le troisième consommateur d’énergie, après les transports et le secteur 
résidentiel. 
 
 
 
Emissions de GES par type d’activités agricoles  
en 2000 (en kteqCO2) 

 

�  Les émissions des sols agricoles  représentent près de 
la moitié des émissions de GES de l’agriculture. 

�  Les pratiques agricoles  ont donc un impact important 
dans les émissions de GES du secteur agricole 
(utilisation d’intrants, notamment les engrais azotés).  

 

 
 
Sols agricoles : émissions de dioxyde d’azote 
dues aux intrants agricoles (engrais azotés) 
 
Emissions énergétiques : émissions de CO2 qui 
proviennent de la production et de la 
consommation d’énergie 
Ex : tracteur, chauffage de bâtiment…  
 
Fermentations entériques : émissions de 
méthane émises par le bétail (respiration, 
éructation, flatulences) 

 Initiatives  
 
 

Le Plan d’Action Territorial en Val d’Adour  

Le PAT, basé sur un partenariat entre la Chambre 
d’Agriculture des Hautes-Pyrénées et le Pays du Val d’Adour, 
vise à diminuer l’utilisation de produits phytosanitaires pour 
réduire la contamination de la nappe alluviale de l’Adour. 

Le PAT est un exemple de coopération entre les agriculteurs 
et le territoire. 

Ce type d’initiatives montre les possibilités de travail 
partenarial pour un objectif commun. 

Déjections animales : émissions de méthane 
issues de la fermentation des déjections 
animales 

  

 
 
Note 

Tout végétal permet de piéger du CO2, et limite donc les émissions de GES. L’activité agricole a donc aussi un 
impact positif de piégeage du CO2 qui n’est pas indiqué ici. 
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TRANSPORTS : LA VOITURE INDIVIDUELLE EN QUESTION 

 
 
 
Rappel  

Les transports sont à l’origine de près de 20% des émissions de GES du territoire. 
En revanche, les transports représentent le plus gros consommateur d’énergie du territoire : 35% de l’énergie 
consommée en 2005 l’est par les transports. 
 
 
 Note 

�  Sur le territoire du Val d’Adour, les transports 
routiers  représentent la quasi-totalité des 
déplacements et le fioul la principale énergie 
consommée par ce secteur. 

 On exclut du calcul les modes de déplacement doux – 
sans consommation d’énergie – difficiles à comptabiliser 
et correspondant principalement à des déplacements de 
courtes distances. 

 
 
 Note 

�  82% des déplacements utilisent des modes de 
transports routiers interurbains : voiture 
principalement, car. 

 
Transports interurbains :  

entre  les villes et les bourgs 

 
Ces déplacements sont largement majoritaires du fait du 
caractère rural du territoire. 

 
 
 Note 

�  18% des déplacements utilisent des modes de 
transports routiers urbains. 

 
Transports urbains : 

au sein  des villes et des bourgs 

 
Dans un territoire rural comme le Val d’Adour, aucun bourg-
centre n’a la nécessité ni la capacité de proposer des 
transports en commun quotidiens au sein du bourg : la 
voiture est donc, encore une fois, le principal mode de 
déplacement utilisé. 

 
 
 Note 
 En milieu urbain, on estime, pour les déplacements en voiture : 

- qu’un sur deux fait moins de 3km 
- qu’un sur 4 fait moins de 1km 
- qu’un sur 8 fait moins de 500m. 

 

 
 
Initiatives 

Certaines communes développent une offre de transport en commun pour les jours de marchés, ou des systèmes de 
bus pédestre pour les écoles, qui permettent de réduire l’utilisation de la voiture en milieu rural tout en renforçant le 
lien social 

 
 

 
 

Mentions légales et Crédits - ©2008 Ville de Châtellerault - Conception Réalisation : CIRP 
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SECTEUR RESIDENTIEL : MAÎTRISER LE CHAUFFAGE ET CHO ISIR SON ENERGIE 

 
 
 
 
Rappel  
Le secteur résidentiel est à l’origine de moins de 10% des émissions de GES du territoire, mais de 35% des 
consommations énergétiques. 
 
 

�  Toutes les émissions de GES prises en compte pour ce secteur sont d’origine énergétique. 

�  Entre 1999 et 2005, la consommation énergétique du secteur résidentiel est passée de 35,8tep à 56,9tep, 
soit une augmentation de près de 60%. 

 
Consommation énergétique par usage  
(en %)  

�  Le chauffage représente près de 60% de 
l’énergie  consommée par le secteur 
résidentiel.  

 

 

Note 

Electricité spécifique  
énergie électrique non-substituable – éclairage, 
alimentation d’appareils électriques – par opposition 
aux autres usages qui peuvent être obtenus avec 
d’autres sources d’énergie – le bois pour le chauffage, 
la gaz pour la cuisson, le soleil pour l’eau chaude… 

 
 
Emissions de GES et consommations énergétiques par 
produits énergétiques  (en %) 

 

 

 
�  Le bois  est une source d’énergie qui n’émet 

pas de GES, contrairement au fioul, par 
exemple.  

 

 
 
Note 

Toutes les énergies n’émettent pas la même quantité de Gaz à Effet de Serre. 
Ainsi, le charbon est l’énergie qui émet le plus de GES par unité énergétique (4 teqCO2 par tep), suivi par le fioul (3 
teqCO2 par tep). 
En revanche, l’utilisation de bois, s’il est géré durablement, n’émet pas de GES. 
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SECTEURS INDUSTRIEL ET TERTIAIRE :  

UN IMPACT PROPORTIONNELLEMENT FAIBLE  
 
 
 
 
Rappel  
Les secteurs industriel et tertiaire représentent à eux deux environ 10% des émissions de GES et des 
consommations énergétiques du territoire. 
 
 
 
 

�  Les émissions de GES du secteur industriel – 
54kteqCO2 – sont plus importantes que celles 
du secteur tertiaire – 13,76kteqCO2. 

�  Les consommations énergétiques de ces deux 
secteurs sont équivalentes – environ 8,7ktep. 

 
 

 
 
 

 
La faible présence industrielle sur le territoire 
explique les résultats pour le secteur industriel. 
 
Par ailleurs, le secteur tertiaire apparaît, de manière 
générale, comme peu consommateur d’énergie : en 
aquitaine, il représente 10% des consommations 
d’énergies. 

�  La moitié des émissions du secteur industriel sont 
d’origine non-énergétique. 

Le secteur industriel émet du CO2 d’origine non-
énergétique, lié à d’autres réactions chimiques que 
la combustion (ex : production de ciment) et du 
dioxyde d’azote. 

�  La totalité des émissions du secteur tertiaire est 
d’origine énergétique. 

 Les émissions du secteur tertiaire sont du même 
ordre que celles du secteur résidentiel : chauffage, 
électricité spécifique… Ces deux secteurs sont 
d’ailleurs réunis dans de nombreuses analyses. 

�  En Val d’Adour, ces deux secteurs ont donc un 
impact assez faible sur le changement climatique. 

 
 La configuration du territoire explique le faible impact 

des secteurs industriels et tertiaire. 
 
Ce constat ne signifie pas pour autant qu’il n’y a pas 
d’actions à mener dans ces secteurs.  

 
 
 
 
 
A retenir  

�  L’agriculture est le principal émetteur de GES du territoire, notamment du fait des pratiques agricoles 
(usages d’intrants principalement) 

 

�  Les transports représentent l’un des deux plus gros postes de consommation d’énergie : les transports 
routiers sont les plus utilisés et consomment du fioul. 
 

�  Le secteur résidentiel est le second poste important de consommations d’énergie, principalement pour le 
chauffage. Le choix de l’énergie est primordial : une maison bien isolée et chauffée au fioul émettra plus de 
GES qu’une maison moins bien isolée mais chauffée au bois. 
 

�  Les émissions de GES et consommations d’énergie des secteurs industriels et tertiaire sont marginales – du 
fait de la composition actuel du territoire rural – même si des améliorations peuvent être réalisées. 
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LE VAL D’ADOUR : UN TERRITOIRE VULNERABLE  

 
 

 
 

 
 

�  Pour plus de 60% des acteurs interrogés, le Val d’Adour souffre du 
changement climatique.  

 
 

�  Selon les acteurs interrogés, cela se manifeste principalement par :  
o le changement de régime des précipitations 
o l’évolution de la saisonnalité. 

 
 
 
 

 
�  Le changement climatique provoque des modifications sur le territoire, qui peuvent avoir des conséquences 

négatives. Pour les acteurs interrogés, les principaux risques que le changement climatique fait courir au 
territoire sont :  

 
- la déstabilisation de la filière agricole (sécheresse, modification des temps de culture) 

 

 Le changement climatique affectera la moyenne des températures à la surface de la planète, l'écart des 
températures saisonnières (amplitude thermique), les évènements climatiques extrêmes et les ressources en eau. 
Les productions végétales et animales étant optimisées pour des zones climatiques déterminées, les rendements 
et la productivité des cultures seront inévitablement touchés. 
« Globalement, la modification du climat aura un impact sur : 
-le régime saisonnier des précipitations, influençant l'humidité des sols et la disponibilité en eau. 
-l'augmentation de la température moyenne qui se traduira par un raccourcissement des cycles de végétation et 
affectera la production (vitesses de développement plus rapides et croissance diminuée). 
-l'augmentation de la fréquence des températures élevées sera néfaste pour les productions. 
-l'expansion des insectes et maladies des végétaux aggravant le risque de pertes de récolte. » 
 

Fiche agriculture du Réseau Action Climat - France 

 
- les risques en termes de sécurité civile  : dégâts matériels dus aux évènements climatiques 

extrêmes 

 

Événements climatiques extrêmes : 
Rares et souvent violents, ils regroupent : les inondations, les sécheresses, les vagues de chaleur ou de froid, 
d’orages violents, de blizzards, de tempêtes de pluie verglaçante, d’ouragans ou de tornades. Certains de ces 
phénomènes peuvent être considérés comme extrêmes à un endroit et normaux ailleurs. 

 
- le renforcement des inégalités d’accès à l’énergie et au transport , d’autant plus que le val 

d’Adour est énergétiquement très dépendant : il produit moins d’1% de l’énergie qu’il consomme. 

 

Raréfaction de certaines sources d’énergie – tel que le pétrole – et demande stable ou en augmentation, ne 
peuvent aboutir, par les mécanismes du marché, qu’à une augmentation du coût de l’énergie. 

Par conséquent, pour la partie de la population dont le pouvoir d’achat est le plus faible, la part du revenu 
consacrée à l’énergie va devenir plus importante et il va être plus compliqué pour ces populations d’avoir accès à 
l’énergie, que ce soit pour le logement, ou pour le transport. 
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DES ACTEURS INVESTIS 

 
 
 

 

Communes et communautés de communes  : 
 

�  Communauté de communes de Vic-Montaner : 
- piscine chauffée au solaire 
- travail sur la maîtrise de l’énergie 

 

�  Communauté de communes de Bastides et Vallons du 
Gers et Hautes Vallées de Gascogne : 

- travail en cours sur l’énergie bois 
 

�  Communauté de communes de Lembeye-en-Vic-Bilh et du 
canton de Garlin: 

- Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) intégrant des prescriptions énergétiques : mise 
en place d’une permanence décentralisée de l’Espace 
Info Energie de Pau 

�  Communautés de communes Les Castels et commune de 
Riscle : 

- service de transports communal ou intercommunal pour 
les jours de marchés 

�  Communauté de communes Monts et Vallées de l’Adour : 
- travail sur la restauration collective de qualité et de 

proximité 

�  Commune de Vic-en-Bigorre : 
- Pédibus : ramassage scolaire pédestre 

- Approche Environnementale de l’Urbanisme et Schéma 
Modes Doux 

�  Communes de Tasque et Marciac : 
- Eco-quartier (en cours à Marciac) 

 

L’exemplarité des collectivités  est l’une des 
actions prioritaires les plus citées par les 
personnes interrogées lors de l’enquête. 

 

Associations  
 

�  Rivages : 
- Etude sur le co-voiturage 

�  Pierre et Terre : 
- Information et sensibilisation 
- Conseil et accompagnement de projet 

sur l’éco-construction…. 
 

�  Espaces info Energie : 

- Information et conseil de proximité sur l’efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables  

 

Plus de 60% des acteurs interrogés citent le 
conseil et l’accompagnement comme une action 
prioritaire.  

Ils sont aussi plus de 50% à citer la 
sensibilisation, l’éducation et la formation. 

 

Acteurs institutionnels  

�  Région Aquitaine : Plan Climat Aquitain 

�  Région Midi-Pyrénées : Agenda 21 

�  Départements : Gers, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-
Pyrénées 

�  ADEME 

 

L’action prioritaire identifiée par les acteurs 
interrogés est la qualité du bâti (formation des 
professionnels, réalisation de bâtiments 
exemplaires…). 

 
 

CRPF Poitou-Charentes 
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RESUME DES ENJEUX POUR LE TERRITOIRE 

 
 
 

 

Au vu du diagnostic, certains éléments ressortent comme des enjeux pour le territoire. 
Ces enjeux peuvent être détaillés et doivent être des points de réflexions pour construire un plan d’actions 
coordonnées au niveau du Val d’Adour. 
 
 
 

Enjeux 
 

Marges de progrès 

�  L’évolution des pratiques agricoles : vers des 
pratiques plus respectueuses de l’environnement 

- Limiter l’utilisation d’intrants 
- Valoriser les pratiques agricoles respectueuses 

de l’environnement 

�  La maîtrise des transports : vers des modes de 
déplacements plus réfléchis et moins polluants 

 
- Encourager les modes de déplacements 

alternatifs à la voiture individuelle : transports en 
commun, covoiturage, modes doux de 
déplacements. 

 
 

�  La modification des énergies utilisées : vers des 
énergies renouvelables, notamment pour le chauffage 

 

- Améliorer la qualité de l’habitat 
- Développer les dispositifs d’énergies 

renouvelables  

�  Transports, résidentiel : vers un urbanisme 
opérationnel et réglementaire face au changement 
climatique 

 
- Développer les documents d’urbanisme 
- Intégrer le changement climatique aux documents 

d’urbanisme : favoriser les modes doux, un 
habitat moins consommateur d’énergie, etc. 

 
 

�  La recherche de plus d’indépendance énergétique : 
vers une production d’énergie renouvelable plus 
importante 

- Développer les filières locales de production 
d’énergie renouvelable 

- Encourager la maîtrise de l’énergie 

 

�  L’évolution des comportements : vers de nouvelles 
habitudes de déplacements, de consommation, de 
chauffage, etc. 

 

- Sensibiliser, informer, démontrer  

 
 

 
 
 
Pour répondre au défi du changement climatique et aux enjeux identifiés sur le territoire, la prise de conscience et 
l’action collective de tous les acteurs du territoire seront nécessaires. 
Après avoir établi le diagnostic du territoire au regard du changement climatique, l’investissement de tous est 
nécessaire pour définir des actions concrètes et réalistes. 

sww.7sur7.be 
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Pour plus d’informations : 
 
 

 
 

Consulter le site du Pays 
www.val-adour.com 

ou 
Contactez la Semadour 

Agence de développement du Pays du Val d’Adour 
05 62 96 44 88 ou semadour@val-adour.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec le soutien : 
 

      
 
 

       


